
Compte-rendu	Assemblée	Générale	Extra-Ordinaire	23/10/2015	
	
Présence	:	50	présents,	22	pouvoirs	
	
Ordre	du	jour	:	
	

• modification	des	statuts	:	sortir	de	kiné-fasciathérapie,	permettre	à	des	
personnes	autres	que	fasciathérapeutes	d’entrer	dans	l’association.		

• Changement	de	nom	de	l’ANKF	pour	être	plus	proche	de	ce	que	nous	souhaitons	
pour	l’asso	

	
Les	statuts	:		
Nous	souhaitons	avoir	2	départements	dans	l’asso	:	

• un	département	d’accompagnement	des	praticiens	dans	leur	cabinet	comme	
notre	asso	fonctionne	à	l’heure	actuelle	

• un	département	recherche	–	évaluation	avec	accueil	des	membres	associés	
Modification	de	l’objet	:	Sortir	la	fasciathérapie	de	ses	liens	avec	la	kiné	et	promotion	de	
la	recherche	et	évaluation	
Révision	des	statuts	du	département	praticiens	
Création	du	statut	des	membres	associés	:	avec	nécessité	d’avoir	au	moins	2	parrainages	
pour	entrer	dans	l’association.	
	
Pour	le	changement		de	nom	:		
On	avait	proposé	4	noms	dans	un	sondage,	pour	en	extraire	2	…	et	en	fait,	ces	
abréviations	existent	déjà.		
On	a	une	autre	proposition	à	vous	faire	…	:		
«	Fascia-France	:	pratique	–	recherche	–	évaluation	»	:	59	voix.		
9	voix	pour	AREFF	:	association	de	recherche	et	d’évaluation	du	fascia	France.	
4	voix	pour	AFFA	:	association	française	des	fascias	
	
Discussion	
Au	niveau	international,	il	n’y	a	pas	de	définition	du	fascia	officielle	sur	le	plan	
anatomique…	le	fascia	s’inscrit	dans	la	médecine	intégrée,	le	fascia	n’appartient	pas	à	
une	catégorie	de	personnes,	le	fascia	n’appartient	à	personne,	les	praticiens	du	fascia	
sont	des	naturopathes,	médecins,	prof	de	yoga...		
Nos	questionnements	:		

• Sommes	nous	de	la	médecine	conventionnelle	ou	non	conventionnelle	?	non	
conventionnelle,	cela	signifie	que	nous	ne	répondons	pas	au	modèle	biomédical	
classique.		

• Sommes	nous	prêt	à	accueillir	des	gens	qui	sont	très	intéressés	par	le	fascia,	la	
fasciathérapie	?		

• Dans	le	centre	de	formation	:	TMG	Concept,	on	réfléchit	à	former	des	non	kinés,	
des	prof	de	la	santé.	N’y	a-t-il	pas	un	avenir	à	aller	dans	la	pratique	non	
conventionnelle	?		
	

On		a	fait	un	site	international	de	DBM	fasciatherapy.		
	
Vote	favorable	des	adhérents	pour	la	rédaction	des	statuts	:	à	l’unanimité	
Vive	FasciaFrance	!!	


